ORGANISATION MONDIALE WT/BOPIN/20

2 juin 1997
DU COMMERCE
(97-2300)
Comité des restrictions appliquées Original: anglais

a des fins de balance des paiements

NOTIFICATION CONFORMEMENT AU PARAGRAPHE 9 DU MEMORANDUM
D'ACCORD SUR LES DISPOSITIONS DE L'ACCORD GENERAL
SUR LES TARIFS DOUANIERS ET LE COMMERCE DE 1994
RELATIVES A LA BALANCE DES PAIEMENTS

La Mission permanente du Nigéria a fait parvenir au Secrétariat |a communication ci-apres,
datée du 28 avril.

Conformément au paragraphe 9 du Mémorandum d' accord sur les dispositions du GATT de
1994 relatives alabaance des paiements, et pour donner suite aux conclusions auxquelles est parvenu
le Comité des restrictions appliquées a des fins de balance des paiements le 4 mars 1997, je tiens a
vous informer que le gouvernement de la République fédérale du Nigéria a retiré de sa liste des
importations prohibées, a compter du ler janvier 1997, les produits ci-apres.

i) Tissus et articles en textile
i) Articles de mobilier et bétiments préfabriqués





